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Question écrite N° 3596

Détection de phtalates interdits : quelle suite le Gouvernement va-t-il donner ?
Jude Schindelholz (PS)  

L'Etat jurassien a communiqué le 26 février les résultats d'une campagne de contrôle des produits 
contenant des phtalates interdits. Cette campagne a été menée par l’Office de l’environnement en 
collaboration avec le laboratoire cantonal de Bâle-Ville dans plusieurs commerces du canton. Parmi 
les 75 objets testés, 11 contenaient des concentrations en phtalates supérieures au niveau autorisé 
par la législation. Ce taux d'un peu moins de 15% d'objets non conformes est plus élevé que ce qui 
avait été détecté dans d'autres cantons lors de campagnes précédentes. Ces résultats sont 
préoccupants et posent des questions de santé publique, puisque les phtalates ont la faculté de 
perturber le système hormonal.
Nous prions donc le Gouvernement de répondre aux questions suivantes : 

1. Le Gouvernement va-t-il s'assurer que les produits interdits sont effectivement retirés 
de la vente ?

2. Les commerces concernés s'exposent-ils à des sanctions ?
3. Les objets retirés de la vente étant selon toute vraisemblance déjà présents dans les 

ménages jurassiens, le canton envisage-t-il de rendre publique la liste des objets et 
commerces concernés, à des fins de protection des consommatrices et 
consommateurs ?

4. Au vu des taux préoccupants constatés lors de ce premier contrôle, le Gouvernement 
compte-t-il réitérer ce type de démarche ?

Nous remercions par avance le Gouvernement pour ses réponses.

Jude Schindelholz (PS)
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 Valérie Bourquin (PS)

Intervention déposée officiellement le 05 mars 2024
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